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1. ACTIVITE DE LA SOCIETE ET FAITS MARQUANTS DU PREMIER 
SEMESTRE 2020 

 
Au cours du premier semestre 2020, Quantum Genomics (la « Société ») a franchi de 
nouvelles étapes cruciales dans ses programmes de recherche en préparant notamment le 
lancement de Phase III Fresh dans l’hypertension artérielle résistante et difficile à traiter. 
 
1.1 Progrès économiques et scientifiques 
 
Le 28 janvier 2020, la Société a annoncé la nomination de Benoît Gueugnon au poste de 
Vice-Président Finance. Il succède à Marc Karako qui quitte ses fonctions. 
 
Le 26 mars 2020, la Société a réussi la mise en place d’un nouveau financement constitué 
d’un prêt d’un montant maximal de 8 millions d’euros renouvelable deux fois et d’une 
émission de bons de souscriptions d’actions dans le cadre d’un accord conclu avec Negma 
Group Ltd.  
 
Le 7 avril 2020, la Société a publié une note d’information sur l’impact de la crise sanitaire 
Covid 19 sur les activités de recherche clinique. 
 
En mai 2020, la Société a annoncé les résultats de l’analyse intermédiaire de l’étude du 
firibastat chez les patients insuffisants rénaux. Les résultats démontrent que le firibastat 
pourrait être utilisé dans l’hypertension artérielle et dans l’insuffisance cardiaque même en 
cas d’insuffisance rénale associée, sous réserve d’adapter la dose. 
 
1.2 Opérations juridiques 
 
Les organes sociaux de la Société ont pris les décisions suivantes au cours du premier 
semestre de l’exercice 2020 : 
 
- le Conseil d'Administration en date du 28 janvier 2020 a notamment, après la tenue d’un 

Comité des Rémunérations et des Nominations tenu le même jour : 
 

• constaté l’exercice de 290.150 BSA06-2010 émis par décisions du Conseil en date du 
30 juin 2010 et du 5 juillet 2011, le capital de la Société ayant ainsi été augmenté de 
6.444,69 euros par la création et l’émission de 16.119 actions nouvelles  ; 

 
• pris des décisions concernant la politique de rémunération des salariés au sein de la 

Société, suivant les recommandations du Comité des Rémunérations et des 
Nominations qui s’est tenu le même jour ; 

 
• décidé d’augmenter la rémunération du Directeur Général, suivant les 

recommandations du Comité des Rémunérations et des Nominations qui s’est tenu 
le même jour ; 

 
• revu les différentes options de financement possibles pour la Société ; 

 
• effectué un point d’étape sur les partenariats en cours de discussion ; 
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• nommé un nouveau Directeur financier ; 

 
- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 31 janvier 2020, constaté les 

exercices de (i) 535.220 BSAB émis par décision du Conseil d’Administration en date du 
22 octobre 2018, et de (ii) 1.100 bons de souscriptions d’actions émis par décision du 
Conseil d’Administration en date du 25 juillet 2017, le capital social de la Société ayant 
ainsi été augmenté de 214.321,09 euros par la création et l'émission de 536.045 actions 
nouvelles ; 

 
- le Conseil d'Administration en date du 17 mars 2020 a discuté des prochaines opérations 

de financement à mettre en place ; 
 
- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 25 mars 2020, constaté les 

exercices de 110.000 BSAB émis par décision du Conseil d’Administration en date du 22 
octobre 2018, le capital social de la Société ayant ainsi été augmenté de 43.980,11 euros 
par la création et l'émission de ; 110.000 actions nouvelles  

 
- le Conseil d'Administration en date du 25 mars 2020 a notamment :  
 

• examiné et arrêté les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019 ; 
 

• proposé l’affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2019 ; 
 

• décidé de soumettre, à cette Assemblée Générale, de nouvelles délégations de 
compétence au Conseil d’Administration ; 
 

• pris les décisions nécessaires, en conséquence des décisions prises ci-dessus, pour 
la préparation et la convocation de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée 
à statuer sur les comptes de cet exercice ; 
 

- le Conseil d'Administration en date du 26 mars 2020 a notamment :  
 

• approuvé les conditions et modalités d’une nouvelle opération de financement de la 
Société ; 

 
• autorisé la conclusion et la signature du contrat de mise en œuvre de ladite opération 

de financement ; 
 

• décidé d’augmenter le capital en numéraire, dans le cadre d’une délégation de 
compétence décidée par l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire 
de la Société du 27 juin 2019, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit d’un bénéficiaire nommément désigné, et arrêté les conditions et modalités 
de l’émission ; 
 

• demandé le versement de la première tranche du financement ; 
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• décidé de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
dans le cadre d’une délégation de compétence décidée par l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire de la Société du 27 juin 2019, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit d’un bénéficiaire nommément désigné, 
et arrêté les conditions et modalités de l’émission ; 

 
• consenti les pouvoirs au Directeur Général dans le cadre de la mise en œuvre de 

résolutions adoptées ; 
 

• émis le rapport complémentaire du Conseil d’Administration, prévu par les 
dispositions des articles L. 225-129-5 et R. 225-116 alinéa 3 du Code de commerce ; 
 

- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 31 mars 2020, procédé à un 
arrêté de créances détenues à l’encontre de la Société ; 
 

- le Directeur Général, aux termes de décisions en date du 2 avril 2020, a notamment : 
 

• constaté la réalisation définitive de l’augmentation de capital décidée par le Conseil 
d’Administration en date du 26 mars 2020, objet des 3ème et 6ème résolutions 
adoptées, sur délégations de l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société 
du 27 juin 2019 ; 
 

• décidé la modification corrélative de l’article 6 des statuts de la Société ; 
 
- le Directeur Général, aux termes de décisions en date du 9 avril 2020, a 

notamment constaté la réalisation définitive de l’émission de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, décidée par le Conseil d’Administration en date du 26 
mars 2020, objet des 5ème et 6ème résolutions adoptées, sur délégations de l’Assemblée 
Générale des actionnaires de la Société du 27 juin 2019 ; 

 
- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 30 avril 2020, (i) arrêté, 

conformément à l’article R.225-134 du Code de commerce, le montant total de la 
créance de la société NEGMA GROUP LTD détenue à l’encontre de la Société à la date 
de ses décisions, et (ii) constaté les exercices de 454.441 BSA2020-T1 émis par décision 
du Conseil d’Administration en date du 26 mars 2020, le capital social de la Société 
ayant ainsi été augmenté de 181.694,25 euros par la création et l'émission de 454.441 

; actions nouvelles  
 

- le Conseil d'Administration en date du 15 mai 2020 a notamment :  
 

• procédé à l’aménagement des modalités d’organisation et de tenue de la prochaine 
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire, en raison de la crise 
sanitaire actuelle liée à l’épidémie de Covid-19 ; 
 

• décidé la convocation de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire ; 
 

• constaté l'exercice de bons de souscription d'actions (BSA06-2010) ; 
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- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 31 mai 2020, (i) arrêté, 
conformément à l’article R.225-134 du Code de commerce, le montant total de la 
créance de la société NEGMA GROUP LTD détenue à l’encontre de la Société à la date 
de ses décisions, et (ii) constaté les exercices de 466.761 BSA2020-T1 émis par décision 
du Conseil d’Administration en date du 26 mars 2020, le capital social de la Société 
ayant ainsi été augmenté de 186.620,02 euros par la création et l'émission de 466.761 

; actions nouvelles  
 

- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 30 juin 2020, (i) arrêté, 
conformément à l’article R.225-134 du Code de commerce, le montant total de la 
créance de la société NEGMA GROUP LTD détenue à l’encontre de la Société à la date 
de ses décisions, et (ii) constaté les exercices de 466.761 BSA2020-T1 émis par décision 
du Conseil d’Administration en date du 26 mars 2020, le capital social de la Société 
ayant ainsi été augmenté de 186.620,02 euros par la création et l'émission de  466.761

.actions nouvelles  
 
En conséquence de tout ce qui précède, le capital social de la Société a été fixé à la somme 
de 8.115.716,05 euros, divisé en 20.298.464 actions, à la date du 30 juin 2020. 
 
1.3 Litige 
 
La Société, à la date du présent rapport, n’a aucun litige en cours. 

 
2. RESULTATS ECONOMIQUES ET SITUATION FINANCIERE DU 

PREMIER SEMESTRE 2020 
 
Une copie des comptes semestriels au 30 juin 2020 et du rapport du commissaire aux 
comptes figure en Annexe du présent rapport. 
 
2.1 Résultat d’exploitation 
 
La Société n’a pas réalisé de chiffre d’affaires au titre du semestre écoulé. 
 
L’ensemble des produits d’exploitation s’élevant à 377.290 euros contre 284.783 euros au 
premier semestre 2019, et les charges d'exploitation à la somme de 6.332.492 euros contre 
5.608.903 euros au premier semestre 2019, le résultat d’exploitation est déficitaire à hauteur 
de (5.955.202) euros. 
 
Le montant des salaires et traitements est de 812.770 euros et les charges sociales 
correspondantes s'élèvent à 321.267 euros, pour un effectif salarié au 30 juin 2020 de  
11 personnes.  
 
2.2 Résultat financier et courant 
 
Les charges financières sont de 5.373 euros contre 29 euros au premier semestre 2019.  
 
Les produits financiers sont de 3.124 euros contre 5.961 euros au premier semestre 2019.  
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Le résultat courant avant impôt est de (5.957.451) euros. 
 
2.3 Résultat exceptionnel 
 
Le résultat exceptionnel au premier semestre 2020 s’établit à 16.508 euros. 
 
2.4 Résultat de l’exercice 
 
La situation comptable intermédiaire au 30 juin 2020 se traduit par une perte nette de 
(5.080.966) euros, après prise en compte du crédit d’impôt recherche de 859.977 euros. 
 
2.5 Evolution des capitaux propres et des fonds propres 
 
Les capitaux propres sont de 10.383 K€ au 30 juin 2020, en augmentation de 212 K€ par 
rapport à fin 2019. 
 
En tenant compte des avances conditionnées de Bpifrance s’élevant à 922 K€, les fonds 
propres s’établissent à 11.305 K€. 
 
2.6 Evolution de l’endettement et de la trésorerie 
 
La Société présente 2.352 K€ de dettes financières au 30 juin 2020 correspondant aux 
versements reçus dans le cadre du contrat de financement signé avec Negma Ltd le 26 
mars 2020 restant à rembourser par émission de BSAs. 
 
La trésorerie s’établit à 13.194 K€, contre 11.164 K€ au 31 décembre 2019. 
 
2.7 Variation du Besoin en fonds de roulement (BFR) 
 
Le besoin en fonds de roulement a augmenté de 717 K€ au cours du 1er semestre 2020. 
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3. EVENEMENTS POSTERIEURS AU 30 JUIN 2020 
 
3.1 Progrès scientifiques et économiques 
 
Le 13 juillet 2020, la Société a annoncé le recrutement du premier patient dans l’étude 
Fresh, son étude pivot de phase III dans l’hypertension artérielle difficile à traiter et 
résistante. 
 
En septembre 2020, la Société et Orient EuroPharma (OEP) ont conclu un accord exclusif 
de licence et de collaboration pour firibastat en Asie du Sud-Est, en Australie et en  
Nouvelle-Zélande. Selon les termes de l’accord, Orient EuroPharma (OEP) recevra les 
droits exclusifs de commercialisation du firibastat pour le traitement de l’hypertension 
artérielle en Asie du Sud-Est, en Australie et en Nouvelle-Zélande. La Société recevra des 
paiements initiaux (upfront) et d’étapes (milestones) s’élevant à 19 M USD auxquels 
s’ajouteront des royalties sur les ventes. OEP financera la partie clinique effectuée Taiwan 
dans le cadre de l’étude pivot globale de phase III menée par la Société dans l’hypertension 
artérielle difficile à traiter/résistante. 
 
3.2 Opérations juridiques 
 
Depuis le 30 juin 2020, les opérations suivantes sont intervenues : 
 
- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 1er juillet 2020, (i) arrêté, 

conformément à l’article R.225-134 du Code de commerce, le montant total de la 
créance de la société NEGMA GROUP LTD détenue à l’encontre de la Société à la date 
de ses décisions, et (ii) constaté les exercices de 128.677 BSA2020-T1 émis par décision 
du Conseil d’Administration en date du 26 mars 2020, le capital social de la Société 
ayant ainsi été augmenté de 51.447,54 euros par la création et l'émission de  128.677
actions nouvelles ; 

 
- l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire des actionnaires réunie le 

16 juillet 2020 sur deuxième convocation, faute d’avoir réuni le quorum sur première 
convocation, a notamment : 

 
• examiné et approuvé les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019,  
 
• donné quitus aux Administrateurs, 

 
• affecté le résultat de l’exercice, 

 
• imputé le report à nouveau débiteur sur le poste « prime d’émission, de fusion, 

d’apport », 
 

• approuvé les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 
commerce, 
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• autorisé le Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société, en 

application des dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour procéder à 
l'augmentation du capital social, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription et offre au public de titres financiers, 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social, par émission - avec maintien du droit préférentiel de 
souscription - d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission - avec suppression du droit préférentiel 
de souscription - d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres 
de créance par une offre visée à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et financier 
auprès notamment d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs, 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes (opération stratégique), 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes (opération d’investissement), 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider 
l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou 
autres, 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter 
le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription, 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration pour décider 
l'augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital réservées aux adhérents de plans d’épargne avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers, 
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• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de consentir 
des options de souscription ou d’achat d’actions, 
 

• donné délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 
des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du 
personnel salarié et des mandataires sociaux du groupe ou de certains d’entre eux, 
 

• autorisé le Conseil d'Administration à l’effet de réduire le capital par annulation des 
actions rachetées ; 

 
- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 31 juillet 2020, (i) arrêté, 

conformément à l’article R.225-134 du Code de commerce, le montant total de la 
créance de la société NEGMA GROUP LTD détenue à l’encontre de la Société à la date 
de ses décisions, et (ii) constaté les exercices de 466.761 BSA2020-T1 émis par décision 
du Conseil d’Administration en date du 26 mars 2020, le capital social de la Société 
ayant ainsi été augmenté de 186.620,02 euros par la création et l'émission de 

actions nouvelles ;466.761  
 

- le Conseil d'Administration réuni le 28 août 2020 a notamment, après la tenue d’un 
Comité des Rémunérations et des Nominations tenu le même jour :  

 
• pris des décisions relatives au budget de la « CRO » (contract research organization) 

PRA Health Sciences dans le cadre de la conduite du programme de phase III ; 
 

• constaté réalisation définitive de l’augmentation de capital de 73.497,97 € suite à 
l’attribution d’actions gratuites au profit de salariés et de dirigeants de la Société ; 
 

• décidé la modification corrélative de l'article 6 des statuts de la Société ; 
 

• procédé à l’attribution d'actions gratuites au profit des salariés et/ou dirigeants, sur 
usage de la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 16 juillet 2020 (dites « AGA08-2020 ») ; 
 

• émis le rapport complémentaire du Conseil d’Administration ; 
 

- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 31 août 2020, (i) arrêté, 
conformément à l’article R.225-134 du Code de commerce, le montant total de la 
créance de la société NEGMA GROUP LTD détenue à l’encontre de la Société à la date 
de ses décisions, et (ii) constaté les exercices de 304.879 BSA2020-T1 émis par décision 
du Conseil d’Administration en date du 26 mars 2020, le capital social de la Société 
ayant ainsi été augmenté de 121.896,48 euros par la création et l'émission de  304.879
actions nouvelles ; 
 

- le Conseil d'Administration réuni le 14 septembre 2020 a notamment : 
 

• pris des décisions relatives à l’opération de partenariat avec Orient Europharma ; 
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• autorisé le Directeur Général à l’effet de conclure les négociations et signer avec 
Orient Europharma ; 

 
- le Directeur Général a, aux termes de décisions en date du 30 septembre 2020, (i) arrêté, 

conformément à l’article R.225-134 du Code de commerce, le montant total de la 
créance de la société NEGMA GROUP LTD détenue à l’encontre de la Société à la date 
de ses décisions, et (ii) constaté les exercices de 430.032 BSA2020-T1 émis par décision 
du Conseil d’Administration en date du 26 mars 2020, le capital social de la Société 
ayant ainsi été augmenté de 171.935,06 euros par la création et l'émission de 2 430.03
actions nouvelles ; 
 

- le Conseil d’Administration réuni le 30 septembre 2020 a notamment, après la tenue d’un 
Comité des Rémunérations et des Nominations tenu le même jour : 

 
• examiné et arrêté les comptes semestriels du premier semestre 2020 de la Société, 

dont une copie figure en Annexe du présent rapport ; 
 
• mis au point et approuvé le présent rapport financier du premier semestre 2020 ; 

 
• procédé à l’attribution d'actions gratuites au profit des salariés et/ou dirigeants, sur 

usage de la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 16 juillet 2020 (dites « AGA09-2020 »). 

 
En conséquence des opérations visées aux paragraphes 1.2 et 3.2 du présent rapport, le 
capital social de la Société est fixé à la somme de  8.632.010,21 euros, divisé en  21.589.783 
actions, à la date du présent rapport. 
 
4. PERSPECTIVES 
 

La trésorerie disponible au 30 juin 2020 de 13.194 M€ et le financement conclu avec Negma 
Group Ltd le 26 mars 2020, permettent à la Société de poursuivre ses programmes au-delà 
du troisième trimestre 2021.  
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COMPTES SOCIAUX ET ANNEXE 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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